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GAZETTE DE LIÈGE.
ESPAGNE.

Barcelone , le 26 mars. — Des ordres ont été donnés derniè
rement p;u-notre gouvernement pour que les places de Cardonne 
el d’Hostalrich soient occupées par des troupes espagnoles ; mais le 
général Reiset a fait savoir que tant qu’il n’aurait pas reçu de son 
gouvernement des instructions à ce sujet , il 11e les ferait point 
évacuer. La conduite du général dans cette circonstance est un 
nouveau témoignage de sa prudence, qui lui fait craindreque si on 
laissait ces places sans garnison française, quelque soulèvement 
n’eût lieu dans la province.
-Il n’est bruit à Madrid que de l’expédition dirigée par les conslitution- 

«Is contre les îles Baléares ; mais aujourd’hui l’on dit que c’est d’iviça et 
«11 de Majorque qu’ils se sont emparés.

La Navarre , la Rioja et une partie de la ligne de l’Ebre sont dans un 
état alarmant de fermentation. Des bandes armées , parcourent réelle
ment ce pays en se grossissant et en exerçant leurs cruautés sur les curés 
île campagne.

Un individu sur le compte duquel il existait de véhèmens indices de 
vol, a reçu 200 coups de fouet ; deux de ses complices ont assistéà l’exécu
tion ,et tous trois sont condamnés à 10 ans de galères.
-Des lettres de Bayonne font mention d’une guérilla constitutionnelle, 

brie de plus de 3oo hommes, qui aurait paru dans les environs d’Orense • 
(ai aurait des intelligences avec les partis armés qui parcourent l’Estra- 
aadnre. La troupe de ligne formant la garnison de Saint - Jacques, et 
qnalre regimens de milices actives , étaient parties pour se mettre à leur 
poursuite.

ANGLETERRE.
Londres , le 3 avril. — Le conseil commun de Londres s’as- 

seutblera jeudi prochain pour délibérer sur une pétition à présen- 
ttrau parlement et tendante à le prier de permettre l’importation 
fa grains étrangers, moyennant certains droits, et de modifier les 
Lis sur les grains.

A la réquisition des négocians de Liverpool, il sera convoqué , 
lans cette dernière ville , une assemblée pour délibérer sur le 
même objet.

— Les emprunts levés en Angleterre depuis 1818 pour le 
compte de la Prusse, de l’Espagne , de la Russie , de Naples , dn 
Mi, du Pérou , du Danemarck , du Portugal , de l’Autriche, de 
“Bcnos-Ayres, du Brésil, du Mexique et de la Grèce , s’e'lèvent à 
" sotu®e de 5o,815,000 liv. st.
~ article du New-Times , au sujet des progrès étonnans que fait, 

l!ns ce moment, chaque branche de l’industrie anglaise, assure que les 
“anufacturés de soieries , depuis la réduction des droits d’entrée , promet- 
Wdéloigner du marché toutes celles de l’étranger. Les propriétaires de ces 
1 dans l’intention de se mettre en concurrence efficace avec ceux

irrançe, ont introduit des machines perfectionnées , au moyen desquel-
seront a même de fournir des soieries en plus grande quantité et à

S** qi’«n France. Ces machines à tisser sont mues par la vapeur ,
construction est si ingénieuse et si simple qu’un seul individu peut 

’jj"3 !a !üls 'ro's Re ces mécaniques.
“Miation pour le commerce, l’exploitation des mines et la pêche des
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es ans 1 Océan-Pacifique, est sur le point d’être formée.
FRANCE.

Pend*05 ’ ^ ƒ* avr‘l- — On a remarqué daus l’église de St. Roch , 
»esSnt * c®l®bi'ati°n de l’office du jour de Pâques , des gendar
me T l>0,ocnaut le chapeau sur la tête , et paraissant faire la po

lies fidèles.
jt « ! ,

I,. ,ec» vertu de là loi sur le sacrilège que la force armée est 
JJ “Re dans les temples du Dieu de paix? 

pJJ.Lea Membres du corps diplomatique à Paris ont été informés, 
««nlaire da 27 février, que la cérémonie du sacre aurait 

, eimsau mois de mai prochain. Le roi a voulu ainsi relever 
CoLm?e ce(-te grande solennité en s’entourant des membres du 
^Jl'pbmatiquc qui résident à sa cour , et donner aux 
'eanu"18, et gouvernetnens qu’ils représentent un nou- 
cetie em®oIDge de ses sentimens. On apprend qn’en suite de 
^‘v“ati°n de M. de Tschann , chargé d’affaires de la 
talvéf se reudra à Reims, et y représentera la confédération

vicnt comfié de la Société philanthropique en faveur des Grecs 
Hemei, jn'°3'er ^es circulaires dans les départemens pour aug- 
its ^es ccutribuables eu faveur de la sainte cause
les jeu^c'1 rJ’P°1'1:e qu’un sienrde Château-neuf, ex-employé dans 
'eau au Jllcs> a reçu dimanche dernier plusieurs coups de cou- 
bt Laute °Bj8nt °1'1 ^ se rendait chez lui le soir. On ajoute qu’il 
<Ur les m U' d’Une brochure qui vient de paraître, et qui contient 

-~-La son“ de jeu des révélations scandaleuses.
Pteaiijf, • r fi assises des Vosges vient de terminer la session du 
0|)t 'fiveu^lnJes^re. cette année par une affaire dont les détails 

etl excité k curiosité ei l’intérêt. Une femme était accu

sée d avoir donné la mort à son mari à force de jeûnes , d’épuise- 
™.0,|t et de mauvais traitemens , et ses deux filles âgées de 20 el de 
24 ans , de complicité, pour avoir aidé leur mère, ce qui consti
tuait à leur égard le crime de parricide. Il a été démontré par les 
de Oats que ce malheureux père de famille était depuis long-terns 
victime de la cruauté de sa femme et des mauvais traitemens de 
ses enfans , mais le jury ayant écarté la préméditation , la femme 
a été condamnée aux travaux forcés perpétuels pour homicide vo
lontaire , et la plus jeune des filles à 10 ans de réclusion pour avoir 
porté des coups à l’auteur de ses jours; l’aînée a été acquittée. Une 
circonstance de ce procès a surtout excité l’émotion des personnes 
qui ont assisté aux débats , c’est que malgré les exemples funestes 
qu un enfant de onze ans recevait de sa mère et de ses sœurs , il a 
été établi que cet enfant donnait secrètement à sou père les ali- 
mens qui lui étaient nécessaires , et qu’il a ainsi prolongé de quel
que tems sa douloureuse existence.

— Après avoir entendu le rapport sur la loi dn sacrilège, la 
chambre des députés dans sa séance du 5 avril, a entamé et termi
né la discussion du projet de loi relatif à la sûreté de la navigation 
et du commerce maritime, ou à la repression de la piraterie ; on a 
remarqué qu’il ne contenait aucune disposition contre la traite des 
nègres. Néanmoins le projet a été adopté à la majorité de a32 voix 
contre g.

Dans la séance du 6 , la chambre a ouvert la discussion sur 
le projet de loi qui concerne les communautés religieuses de fem
mes. M. Méchin est le seul orateur inscrit contre la loi.

Cours de la bourse du 6 avril. — 5 p. cent cons. 102 fr. |4o c. Em
prunt royal d’Espagne ; 59. 16e série, action de la banque , 2060. La fin da 
mois était à 2 h. à 102 70, à 3 h. à 102 90.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Tine , le 27 janvier. — L’irritation réciproque des Autrichiens et des 

Grecs va toujours croissant.
Le commandant de la division autrichienne a écrit une lettre au consul 

de sa nation à Miconi, par Jaquette il lui enjoint de faire signifier à tous 
qu’il appartiendra que les Grecs en continuant d’insuher le pavillou impé
rial , ainsi que les nationaux , comme ils l’ont fait jusqu’alors, obligeraient 
S. M. l’empereur de mettre une flotte en mer pour détruire la Grèce.

( Etoile. )

PAYS-BAS.
Liège , le g a.veil.

Par son arrêté du 5 de ce mois, S. M. a statué que les affaires 
concernant l’industrie, traitées jusqu’ici au département pour l’in
dustrie nationale et les colonies, serout attribuées au département 
de l’intérieur , de l’instruction et du waterstaat.

Le ministre ayant ce département, prendrais titre de ministre 
de Vintérieur.

Un sixième administrateur est adjoint au département de l’in
térieur pour les affaires qui concernent l’industrie nationale.

Un autre arrêté du même jour attribue les affaires du départe
ment delà marine à M. C. T. Flout, ministre pour l’industrie 
nationale et les colonies, qui prendra le titre de ministre de la, 
marine et des colonies.

Un directeur pour les affaires de la marine est adjoint au dépar
tement de la marine et des colonies.

Par suite de ces dispositions, S. M. a nomme' administrateur 
pour Yindustrie nationaleau département de l’intérieur M. A. A. 
Stralenus , jusqu’ici secrétaire-général du ministère de la marine. 
M. A. A. S tea tenus est nommé en même teins conseiller-d’état en 
service extraordinaire.

Directeur des affaires de la marine au département de la marino 
et des colonies : le capitaine de haut bord H. W. Landsheer, 
adjudant du roi.

Sont nommés chambellans du roi : le baron M. L. d’Yvoy, le 
comte Ferdinand d3Oultreniont.

Maréchal de la cour de S. A. R, le prince Frédéric des Pays- 
Bas : le baron M. L. d'Yvoy , chambellan du roi.

M. si. R. de IVendt, membre de la chambre générale des comp
tes , a été nommé par S. M. pour présider la chambre pendant le 
second trimestre de cette année.

__Le ig du mois de février dernier S. M.a pris un arrêté pour
l’encouragement du service militaire. Nous en transcrirons les 
principales disposi tions :

La marque distinctive qui pourra etre accordée à tout militaire au-des. 
sous du rang d’officier qui , après avoir passé douze ans fidèlement et ho . 
norabieœe'nt au service des Pays-Bas , s’engagera de nouveau dans le meme 
corps consistera dans une médaille de cuivre ou de bronze , portant d’ur* 
côté lé mantoau royal avec un W couronne , et de l’autre cote, les arme:



du royaume , repóixtvt 311 r un trophée militaire avec 1a légende voor trou- j 
tue a dienst ( pour service fidéle.) Celte médaille sera suspendue à un 
ruban orange passé à la boutonniere. La gratification accordée aux sous- 
olficiers et soldats qui recevront la médaille, conformement a 1 article pré
cédent , du chef d’un service de 12 ans dans un seul et meme corps , est 
fixée à 12 florins une fois. Par extension de lart. ^1 de linstruclion mi- 
ïiistérielle sur le recrutement, la médaille de cuivre ou bronze seulement 
et sans gratification , sera accordée apres un service de douze ans sans dis- 
ti ictiun des corps ou de l’arme dans laquelle il aura eu lieu. XJne me
daille d’argent de même grandeur et de la même empreinte , sera accordée 
à titre de récompense d’un service honorable et fidele pendant un terme 
de 24 ans. Les médailles pourront être conservées et portées par ceux qui 
les ont obtenues , même après leur démission du service. Le service de 24 
ans prémentionné, sera compté à partir du 1« janvier 1824. La remise 
de la médaille aura lieu d’une manière solennelle , dans un« grande parade 
hebdomadaire.

Il sera tenu au département de la guerre des registres dans lesquels se
ront inscrits les noms des militaires qui, pendant un service de 12 ans, 
auront donné des preuves de leur aptitude et de leur capacité à remplir un 
emploi de l’état, et particulièrement de la nature de ceux dont il est fait 
mention dans l’arrêté royal du i3 août 1820, n°. 77. Le département de 

%• guerre enverra aux chefs des départemens d’administration générale et 
aux gouvernemens dans les provinces, des extraits des registres men
tionnés ci-dessus , pour autant qu’ils concernent des personnes qui sont 
propres à remplir des fonctions de l’état dont la collocation fait partie de 
leurs attributions , ou pour lesquels ils doivent faire des propositions au 
roi : dans ce dernier 09s , les propositions devront être accompagnées des 
extraits susdits , en ce qui concerne les personnes proposées. L’on entend 
par le teins dé service , sous le rapport des récompenses militaires, le service 
actif, et par suite , en lems de paix , l’année pendant laquelle le militaire est 
sous les armes , et le mois des années suivantes , pendant lequel ils sont sous 
les armes, conformément à l’article 208 de la loi fondamentale. Le terme de 
douze ans ne sera pas expressément exigé pour être porté aux registres du 
département de la guerre comme apte à quelqu’emploi, lorsqu’un mili
taire, sans sa faute , aura contracté dans son service quelqu’infirmité cor
porelle qui le rendrait inhabile à un service actif, mais non à quelqu’em- 
ploi civil.

Les militaires qui, après six ans accomplis d’un service honorable et 
fidèle, auraieut contracté dans ce service quelqn’infirmilé corporelle qui 
les rendrait incapables de satisfaire à la totalité du service militaire , mais 
non pas à un service de garnison, pourront elre places dans le bataillon de 
garnison sf même employés dans les colonies de bienfaisance conformé
ment aux dispositions à prendre ultérieurement sur cet objet, les militaires 
qui prennent volontairement du service pour toute la vie, ont par-là meme 
un droit à être entretenus par l’état pendant toute leur vie. En conséquence 
lorsqu’ils sont devenus incapables de servir , soit à cause de leur âge ou à 
cause de quelqu’infirmité corporelle ou de tout autre chef, ils sont entrete
nus aux frais de l’état. Le sous-otticier qui s’engage pour toute sa vie, ou 
qui après le lems de son service désirerait contracter pour un nouveau terme, 
a le choix du corps et de l’armée ; il y sera employé dans le rang qu’il avait 
obtenu, ou placé à la suite en cas que le corps soit au complet, pourvu 
qu’il soit entièrement propre à remplir toutes les parties du service dans la 
nouvelle arme où il demande à être placé.

— On a reçu à Londres le journal de Caraccas le Colombien 
Son numéro du 10 février renferme une pièce fort importante 1 
c’est le message adressé par le vice-président de la Colombie 
française de Paula-Santander au congrès lot s de sa première réu
nion à Bogota le 2 janvier. Les nouvelles des derniers succès dfe 
Bolivar n’étaient point encore parvenues à Bogota , de sorte que le 
vice-président ne parle que des espérances fondées sur l’heureuse 
issue de la guerre. Il se loue ensuite de la conduite tenue par l’An
gleterre à l’égard de la république, et ajoute que le gouvernement 
des Pays-Bas marche à l’instar de la Grande-Bretagne, et qu’il a 
nommé des consuls dans plusieurs ports de la Colombie.

-— Le roi de France paraît maintenant aussi bon ami avec le 
dey de Tunis qu’avec le pacha d’Egypte. Rien ne passe la cour
toisie de S. M. africaine , et toutes les dames de la cour sont émer
veillées de la richesse de ses présens. S’il faut en croire le Jour
nal de Marseille, le dey de Tunis aura son représentant extraor
dinaire au sacre du roi, à l’instar des souverains de la sainte al
liance. Le délégué de S. M. barbaresque achève en ce moment sa 
quarantaine au lazaret, et l’aura terminée pour l’époque des céré
monies de Reims.

— L’almanach duclergé français fait monter à 19 mille le nom
bre des religieuses en France ; et la loi qui va être discutée à la 
chambre des députés, permettra d’accroître indéfiniment ce nom
bre par la création de nouvelles succursales des maisons déjà 
établies.

— On lit dans une feuille russe les renseignemens suivans sur 
la colonie de Novo-Archangel :

« Novo-Archangel, colonie et port de mer de la compagnie américaine- 
rnsse, sur Vile Sitka , non loin de la côte N.-O. de l’Amérique , se trouve 
sous le 57° de latitude nord. Le climat y est plus doux qu’en Livonie ; le 
froid excède rarement i5 degrés; mais les pluies et les brouillards épais , 
qui ont lieu presque chaque jour, incommodent beaucoup les étrangers; 
cependant, il y règne fort peu de maladies. Le sol de l’ilè est en général 
rocailleux , et peu propre à l’agriculture; c’est avec beaucoup de peine que 
les colons cultivent des pommes de terre sur la côte. Les rochers ne sont cou
verts que de mousse , sur laquelle croissent de grands sapins et si mul
tipliés , si serrés, que file entière ressemble à une forêt impénétrable. 
Les indigènes, établis sur la côte , ne se nourrissent que de poisson et de 
quelques racines. Leurs vêtemens sontfaits de fourrures précieuses de loutres, 
de zibelines et de renards, mais la plupart, vont mids, même par un froid 
de 6 degrés et plus , et se baignent chaque jour dans la mer. Us sont auda
cieux , rusés, et savent manier très bien l’arme à feu; l’occasion les rend 
voleurs très adroits. Us se peignent le visage de rouge, de noir et de vert, 
et se garnissent la tête de petites plumes blanches d’oiseaux ; les fem
mes les plus distinguées se fendent la lèvre inférieure et passent dans 
l’ouverture un morceau de bois, qui fait pendre la lèvre et lui donne 
quelquefois une longueur considérable ; plus la lèvre est longue, plus 
la femme passe pour belle! L’ile est dépourvue de vivres, et ils y sont 
très-chers. Vu le mauvais état de l’agriculture, il n’y a pas de blé, 
et l’on n’y cultive d’autres légumes que les pommes de terre et les ca
rottes. Les pâturages manquent tout à fait; par conséquent, il n’y a 
ni bêtes à cornes, ni moutons, ni chevaux. La dixaine d’ûenfs coûte 
5 rbls ; la couple!dejpoules 10 rbls ; le boisseau de pommes de terre 3o rbls. Le 
pain et la viande y sont apportés par mer. Le pays le plus proche dont on 
puisse tirer des approvisionnemens, est la Californie, qui en est éloignée 
de 3oo lieues. »

On a fait combattre dernièrement à Londres t
Réron contre six dogues. Ils attaquèrent courageusement |.- • « » . a v • • s

lin *10Q oôrtac 
gens— ■ - '

terrible adversaire eu cherchant à le saisir par le nez ; mais », 
1-011, sans s’effrayer du nombre de ses ennemis, en écrasa cinq 
sa redoutable patte : le sixième fut retiré de l’arène , confié 
ment aux conventions qui avaient été faites. Le lion a déiùJj"- 
de faire usage de ses dents pendant le combat. Les paris montai^ 
à 125,000 francs.

— L’époque du couronnement du roi de F rance paraît maintenant 
plus rapprochée qu’on 11e l’espérait ; la manière expéditive avec, 
laquelle la chambre des députés a procédé depuis quelques jonr, 
peut faire espérer aux français , que le mois de mai ne se passera 
pas sans être témoin de cette intéressante cérémonie. (*) Aujour
d'hui en une seule séance , on a trouvé moyen d’entendre un W 
rapport et d’adopter nue loi sur la piraterie , composée de at. 
tides. Il paraît que l’importante loi des douanes , sur laquelle 
les lois du sacrilège et de la piraterie ont obtenu un tour de 
faveur, sera encore une fois renvoyée à une session prochaine.

Les journaux anglais annoncent qu’une souscription vient d’ètr, 
ouverte à Liverpool pour offrir une pièce d’argenterie à M. Huj. 
kisson comme un témoignage de reconnaissance pour les servie« 
éminens que l’honorable gentleman a rendus au pays par sa po. 
litique libérale et éclairée. Personne ne peut souscrire pour pi« 
de 5 liv. sterl. Le jour même où l’annonce de la souscription a été 
publiée, on a recueilli plus de i3oo liv. slerl. (près de 33 mille h) 

ün journal français faisant allusion à eette nouvelle, s’égaie 
dans les réflexions suivantes : « Chez nous , un ministre regarde
rait en pitié un tel hommage; qu’aurait-il besoin du suffrage de 
ces négocians et boutiquiers; que ferait-il de leur service d’argen
terie ? Un ministre qui s’est fait meubler un palaisplus somptucltt 

. que celui du roi d’Angleterre a des services d’argenterie tant qu'il 
en vent. La modestie de M. de Villèle n’aura pas à se défendre dim 
semblable hommage, à moins que les négocians français ne se 
croient obligés de ce qu’il leur a fermé les débouchés du Nouveau- 
Monde; les colons, de ce qu’il les a privés de l’indemnité que le 
gouvernement d’Haïti leur offrait; les rentiers , de ce qu’il confis
que une partie de leur revenu au profit de l’émigration ; etlesaiè 
delà morale publiqnedu noble et édifiant spectacle qu’il a offert à 
la France et à l’Europe parles marchés Onvrard. ^ ^ * Si

Liège , le 8 avril 1825.
A Monsieur le rédacteur du journal Mathieu Laenshergh.
3’ai peu l’habitude des phrases , Monsieur le rédacteur, ainsi permette- 

moi d'aborder mon sujet d’emblée , et sans préambule de vous, mettre w 
le pavé. Comme moi vous avez pu remarquer que celui de notre ville est 
d’ordinaire très-mauvais. S’y fait-il un enfoncement, très-peu de temp 
après réparation, il se reproduit. Voici selon moi la cause de cet income 
nient. Quand on répare un de ces accidents du pavé, du gravier et 
pierres sont amoncelés tout-à côté ; passent les voitures, les gens a pied et 
à cheval ; au milieu de ce désordre , les ouvriers dépavent et l’endroit qui 
est enfoncé et les parti«3 qui l’environnent. Cette excavation faite, on y 
jette du gravier, mais lorsqu’on nivelle ,§ce gravier est plus fortement bill« 
où il existe des élévations, c’est-à-dire, à côté de l’enfoncement, que» 
l’enfoncement même. Ainsi à cette place le terrain est demeuré plus nu
que partout ailleurs , il est donc naturel que le pavé y cède de nouvel« 
«ous le poids qui l’avait fait fléchir précédemment.

Si par aventure j’étais un jour chargé du soin de tenir notre pave 0 
bon état, je prendrais les mesures suivantes : d’abord , je ferais choix de 
deux bons ouvriers paveurs, et, dans chaque quartier de la ville, d un en
droit propre à recevoir tous les matériaux nécessaires au pavage ; niesde» 
ouvriers munis d’une brouette iraient y prendre chaque jour des pmio 
et du gravier, et parcourraient nos rues pour y réparer tous les delai 
du pavé qu’ils pourraient apercevoir. Je crois que pair ce travail journa a 
en peu de temps nous jouirions d'un excellent pavé , que 1 on entreiwn 
drait par le même moyen économiqne , parla seraient aussi évités lest® 
barras divers qui résultent delà présence sur un même point, de toute u 
compagnie de paveurs , dont le travail interdit souvent tout passage >«> 
voitures.Pour le hardi piéton qui veut forcer le passage , ce nest que 
bravant les grosses pierres que les travailleurs font rouler sur loi, 1 
peut y réussir. Voilà , Monsieur, les inconvéniens que l’on éviterai , 
par aventure j’étais chargé de l’entretien du pavé de notre ville.

Agréez, etc.
M. B. Nous ignorons jusqu’à quel point les données de noire corresp^. 

dant sont exactes et quelle est au juste l’efficacité des moyens qu Apropos^ 
ce dont nous répondons, c’est que le pavé de Liège est peut-être le plus ‘ Æ
et le plus mal-entretenu de tous les pavés de la Belgique; nousp ^ 
mer aussi que hier au soir encore , dans plusieurs quartiers de a vl ^ 
pendant la journée , on avait pavé et dépavé , les embarras e,aieireriir!ô 
breux et , dans l’obscurité, on avait pris si peu de peine pour -
passons, que si tout le monde en est sorti sain et sauf, cest an ^ 
qu’il en faut rendre grâces. Pour parler le langage du correspon " 
aventure aussi nous nous trouvions ur. jour chargés de 1 entre 1 
de notre ville, en metta»t à profit ses*conseils , nous les com jjt?
être avec les moyens dont on se sert à Londres pour rendre Iavoi f 
facile, commode et sûre. . j)8Sécii i

On sait que dans ce pays où l’on s’entend en administration, 
de tous les grands travaux publics est confiée à des entreprises p ,,, 
C’est une association de particuliers qui est chargée du Paï ■>-. {C|tii 
de Londres ; d’autre part la ville nomme des commissaires °® stir I 
de pavage chargés d’exercer une surveillance de tous les yiqn 
travaux de cette compagnie et sur tout ce qui regarde la _
Voici les principales règles qu’on suit à cet égard : escavatb!l

Dès l’instant où l’on coinnooce un pavage , pour faire i'n^ et i> 
des poteaux et des garde-fous sont établis à demeure , des ^|ier 
gardiens ( watchmen ) sont placés durant la nuit, pour .emPeTaus’oii#,.î 
accident n’arrive aux piétons, aux chevaux , aux bestiaux ^ yt 
Ces mesures doivent être prises trois heures après les conum,n | peJC3' 
par les commissaires du pavage aux compagnies qui entrepreu 
lion, sous peine de 5 livres sterl. d’amende. , , navé5 a*: 4

Si parïla rupture d’un égout, d’un conduit quelconque ,^ c|ief 
d’une manière dangereuse, l’inspecteur du pavage fait e * agnie 
de garde-fous la partie affaissée, afin de l’exhausser. La ^ tells 
ouvrages ont occasionné cet affaissement, doit rembours _

(*) Voyez Pari*.
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TûUt dommage fait aux bornes, barrière» on garde-fou ç , posés par 
. rps fin nnvnsTf» pntrninA îTnp ni-nonrÎQ rlo r» A r.i:_ .1commisfaires du pavage entraîne une amende de 2 à 20 tir. st., 

. n,,»„damment des réparations.
1,1 ' les fois qu une trappe ou entree de cave ou de souterrain don- 

f0" l' 1, voie publique n’est pas tenue soigneusement et solidement fer- 
jiri ™ " ~ - ■011 paie une amende de 2 à 5 liv. st. Si les propriétaires se refu-
•f ’ a. les mettre en bon état, les commissaires du pavage y feraient pra- 
S>"r sus f',ai3 dH «Clinquant.
r s commissaires ont le droit de faire supprimer les auvents , les ensei- 

,1 tous les obiets saillans qui obstruent la voie publique pu qui nui- 
5nes, |a circulation de l’air et de la lumière. Ils ont. Je droit de faire di

rijf les gouttières comme il convient le mieux à la propreté , a la commo-

'llle<â défendu d’étaler et d’éteindre delà chaux dans les rues , à moins
ges passons.

,!est défendu _
ne soit avec l’autorisation des commissaires du pavage, et dans un 

"oice entouré d’une barrière.
(Nous cro)°ns qu’un habitant de Londreâ serait fort étonné de voir, 

, 5 ans ville populeuse et commerçante, s’établir en plein vent des ma- 
[actures de hochets qui occupent la rue dans toute sa largeur. )

““jl est défendu de placer en dehors des boutiques et sur la voie publique, 
l!C„n étal, billot, panier , tonneau , aucune marchandise, de suspendre , 
h placer, de laver dans la^ rue des barils et des vases quelconques; de 

séjourner sur la voie’publique des traîneaux , -des brouettes et des 
oitnresd’aucune espèce (excepté les fiacres), au-delà du tems nécessaire 

1 charger ou décharger. Le contrevenant à ces dispositions peut être 
filé par le premier venu , devant un juge-de-paix ; alors, d’après la dépo- 
dtion sous serment d’un ou de plusieurs témoins il paie de 2 à 5 liv. st. d’a
mende , au bénéfice de la caisse du pavage.

On Reconnaît à ces mesures l’activité et l’esprit de détails d’un peuple 
industrieux, qui a les yeux ouverts sur tons les genres de négligences.

eu Ou* \z>

INVENTIONS ET PERFECTIONNEMENS.

Deptis l’ingénieuse découverte que l’on a faite d’articles régle
mentaires et d'articles fondamentaux , depuis qu’on a donné 
l’exemple des nombreuses modifications qu’une charte octroyée 
peut subir, soit par le concours des chambres, soit même par un 
simple décret, l’horreur qu’inspirait à certains personnages l'i
dée Je quelques concessions à faire aux peuples, s’est singulière
ment affaiblie , et le gouvernement dit recréatif a trouvé ses par
tisans dans les cabinets des princes les plus absolus. D’après les der
nières nouvelles de Madrid, la camarilla, à la prière d’un ambassa
deur étranger , s’occupe d’uue loi fondamentale où seront fixés les 
droits du peuple et ceux du souverain. Elle a déjà tenu plusieurs 
conférences à ce sujet. L’ex-grand inquisiteur, le Trapisle Ma
tignon , le curé Mérino , le baron d’Eroles , y sont chaque fois 
appelés. Le» ambassadeurs de deux grandes puissances sont même, 
dit-on, souvent cousultés ; mais on ne remax-que pas que jusqu’à 
présènt celui d’Angleterre ait été l’objet des mêmes attentions. 
Malgré les précautions prises pour 11e rien laisser transpirer de ce 
grand œuvre avant qu’il ne soit entièrement achevé , nous som
mes parvenus cependant à nous procurer quelques dispositions 
de cette charte noavelle , qui sera, dit-on, précédée d’une tou- 
cliaute allocution de la camarilla aux espagnols, pour les en
gager , à oublier , à son exemple, fout ressentiment et à par
donner à leurs ennemis. Elle s’attachera surtout à faire ressortir 
les bienfaits de ce code national, substitué à l’infâme constitution 
ditedej cartes , et les avantages immenses qui doivent en résulter 
pour toutes les classe».

Ce code sollicité par l’état actuel du royaume, et conforme à 
ses besoins et à ses lumières , est sagement divisé en articles 
fondamentaux et articles réglementaires. En voici quelques uns :

ARTICLES FONDAMENTAUX.

La personnne du roi est inviolable et sacrée : les niinisti'es , 
®mme les représentans du roi, ne sont pas l’espousables de leurs 
actes.

Le roi fait des nobles à volonté , avec toute espèce d’exemption 
des charges et devoirs de la société.

Le roi nommera seul les députés : ils ne s’assembleront que tous 
®s cinq ans : les sessions ne pourront durer plus de i5 jours.

N"1 ne pourra être député , s’il n’occupe quelque emploi amo- 
wie, s’il n’est âgé de 60 ans , et s’il ne paye une contribution 
directe de 20,000 réaux.

Les ministres sont de droit membres des deux chambres.
te roi seul propose la loi qui sera discutée à huis-clos et 

aaoptee librement par les deux chambres. Le tiers de voix suffira 
* K® adoption,

T°nt»s les propriétés , à l’exception de celles du clergé , sont
'gaulees comme faisant partie du domaine de l’état.

ARTICLES RÉGLEMENTAIRES.

Puissance législative s’exerce collectivement par le l'oi, lar-‘vü*lu,0 legislative SeAeiUC LUUCbUVCmcub pax IC AUI , Ad
'?.re des nobles et du clergé, et la chambre des députés des 

3Tlnces,
Auci'^un impôt ne peut être établi ni perçu, s’il n’a été consenti 

ej chambres et sanctionné par le roi.
^ Espagnols sont égaux devant la loi, quels que soient d’ail- 
M5 eurs titres et leur rang.
^contribuent indistinctement, à l’exception des nobles et du 

Leri*11 S^a ProP01'ti°n de leur fortune aux charges de l’état, 
liberté individuelle est également gai'antie.

0nt ledroit de publier et de faire imprimer leurs opinions, 
« ar/I°*r °kterlu toutefois l’approbation d’une commission nom- 
îo °i ’ e* (lui sera choisie parmi le clei’gé.
Les1' eS 68 ProPr*étés sont inviolables.
re j- tuSps nommés par le roi ont inamovibles. Nul ne pourra
ein18 ses juges naturels. La peine de la confiscation des
^ est abolie.
is n, Pulque est garantie. Toute espèce d’engagemens, 
t l1“! letat ___ ’ • -■__i-1-1-1 _

ä Mi et
■ avec ses créanciers, est inviolable.

iservev
t ses successeurs jureront à leur avènement au trône , 
fidèlement la présente charte constitutionnelle, qui est. £ pvicuieni la presente charte constitution 

15 b garde des volontaires royaux. fjfpj
T

nouvelles littéraires et des arts.

T) apres les arrangeraens passés entre les libraires de Paris et de Bruxelles y 
®-j ernier chant de Childe Iiarold paraîtra en même tems dans ces deux 

villes. La meme chose a eu lieu pour les chansons de Béranger. Ainsi nous- 
evrons à la crainte salutaire des contrefaçon««, de posséder ici des nouveau

tés littéraires aussi prompte men toque si nous étions sur les lieux.

Une souscription avait été ouverte par la société académique des scien
ces de Paris, pour un prix qui devait être décerné au meilleur poème his
torique sur la campagne cTEspagne. Ce projet n’a\rant pas reçu son exé
cution , les souscripteurs ont été invités à retirer leurs fonds. Il est proba
ble, que le montant de la souscription était de mince valeur, autrement 
les poêles royalistes auraient-ils laissé passer une aussi belle occasion de 
loner les beaux exploit» de l’armée française et les qualités guerrières de' 
son chef ?

Nouvelle broie mécanique pour le chanvre et le lin__ L’auteur. M. La-
forest, a eu pour but d’operer à sec la préparation complète des chanvres 
et des lins sanslesecours du rouissage etsans aucun procédé chimique: le suc
ces le plus ben re« x a couronné ses soins. Il a prouvé que lesjcbanvrt s et les lins 
prépares par la broie mécanique rurale étaient de meilleure qualité , don
naient moins d’étoupes et offraient près d’un tiers d economie dans les frais 
de manutention ; outre ces »vantages , qui sont matériellement démontrés 
par un grand nombre d’échantillons adressés dans les départemens et par
ticulièrement a toutes les sociétés d’agriculture , les ebénevottes qui tombent 
des chanvres et des lins non rouis , en les recueillant avec soin, sont em
ployées à faire un très beau papier, remplacent parfaitement le chiffon , et 
assurent aux propriélaires un surcroît de revenu annuel auquel ils ne pou
vaient pas s’attendre. Mais ce qui est sans prix et qui doit fixer l’attention 
des administrations, c’est l’assainissement des campagnes trop souvent em
poisonnées par les funestes effets du rouissage.

La broie mécanique, en raison de sa grande simplicité , peut être conâ- 
truite par un ouvrier de la campagne; le modèle en bois fonctionnant est 
porté dans la souscription au prix de 102 Fr.

L’Athénée des arts de Paris, par suite d’expériences faites devant un« 
commission nommée, vient d’accorder à M. Laforest la couronne et la mé
daille d’or, ce qui est le maximum des récompenses fixées par ses statuts.

]\|lle Mélanie Thuillier s’est fait applaudir jeudi à Verviers dans la Petite 
Polie et le Mariage enfantin. Elle a été redemandée avec son frère à la 
fin du spectacle. Elle joue demain dans la Nouvelle Clary et le Vieux 
Garçon.

Lafargue , acteur distingué de l’Odéon, vient de mourir à Auteuiï , des 
suites d’nne affection de poitrine. Il était âgé de 36 ans. Le curé lui a refusé 
ia sépulture ecclésiastique. ^ ^ ^

I • LOGOGRIPHE.
J’ai six pieds et m'étends en stériles campagnes";
Je t’offre sans mon chef les plus bailles montagne».
En marchant sur trois pieds , je suis un animal ,
Utile et méprisé, patient et frugal.
Je forme sur deux pieds un nombre de journées 
Que je voudrais , lecteur,te rendre fortunées.

te mot de la dernière charade est Souris.

VILLE DE LIÈGE.
Eeux qui désirent prendre du service sous les drapeaux de «a 

majesté , pour les colonies, sont invités à se rendre au bureau de 
M, le colonel commandant la place, quai d’Avroy , qui est chargé 
d’engager ceux qui se présenteront chez lui : ils jouiront de tous 
les avantages que la loi sur le recrutement accorde.

Liège, le 7 avril 1825.

TEMPERATURE DU 9 AVRIL.

A 9 U. da »tat., 10 d. au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, i5 d. au-dessus.

BOURSE D’ANVERS. — Du 8 avril.
Effets fubucs. — Ils sont restés d.ms la même situation que hier. — 

°ays-Bas. Dette active, 2 1/2 d’int. , 5i) \j!y. Oblig. du synd,, ly ila 
Pint., 99 i/2 P. Act. de la soc. de commerce , 4 1/2 d’int., io(j ijly.

Changes. — L’Amsterdam court s’est placé au pair. I.e Londres court s’est 
raité à 39/8- Le papiers terme n’a pas éprouvé de demande.- le Paris a été 
echerclié à la cote d’hier ; il ne s’est rien trai t en Francfort. I.e Hambourg
;st rare et demandé. , , , „ _ , .

Marchandises.—Il s’en est peu traite; environ i3o balles cale batavia, 
int élé vendues de 43 à 43 t/4 ccriîs.

On à payé’86 cents pour un petit lot de colon Gorgie.
3 Caisses indigo Bengale, moyen et demi-fin violet ont été payées de fl. 9

ji c: A3. 10 5o cents. ,
Il y a eu hier après-midi une vente publique de cafe Havane avarie ; on 1 a

rayé de 871/1 à 89 3/4 cents.

BOURSE D’AMSTERDAM. — Du, 7 avril.
Dette active, 59 1/2 60 59 9/16; id. différée 1 1/8 1 i/4- ™L & 

•han°e 56 1/2 5j ni 56 3/4- Synd. d’amortissement, 4 1/2,99 1/2 3/4 o/8. 
lentes remb!,.88 xp 89 88 3/4- £*«■ dS 1/2 89 'P- Act. soc. corn.

io4 104 1/2 1/4- __________=•—===««

TAXE DU PAIN.

S
 Seigle. 

Ménage . 
Blanc. .

Du ci avril. 
4 s. 1 1.
6 s. 2 « 
g s. i 1.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. Du 8 avril.

aissances : 5 garçons, 3 filles.
éc'es ■ i °arcou, 1 fille , 3 hommes, 3 femmes, savoir:
François-Benoit Baron , âgé de 60 ans , aaaen militaire , rue Ri- 

f.Erienne Rosier. âgé de 4 a ans marchand confiseur , rue der-

e-JotJb GrinrS «1°. aa’ans,“ouvrier tonnelier , rue à la Bo- 

fwicécite Bouxhon, âgée de 85 ans, sans prof., rue sur la 
ie, vetive de Jeaii-1 îejr^ ^ ^ couturière, rue des Ursuliuesc 
ebMagdeUine'F.Saiture, âgée de 29 ans , sans profession , i4 des



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le Sr. Bolsée a l’honneur de prévenir le public que la Grande 
allée Verte , faubourg Yivegnis, n° 398 , est ouverte.

Maison à vendre et à rendre, rue sous la Petite-Tour, nu
méro 4i, avantageusement connue pour le commerce. 

S’adresser rue Hors-Château , n° 435.

î
A vendre une grande maison au centre de la ville, ayant 

dusieurs corps de bâtiment, écurie pour 6 chevaux., cour , 
ontaine, etc., propre à différens genres de commerce.

S’adresser au notaire Parmentier, place de la Comédie, n° 784.

Un élève-pharmacien désire se placer. S’adresser au n° 868 , 
place St. Pierre.

Gii.lon-Nossent , rue du Pont-dé Ile , n° 3a ,
Vient de recevoir un assortiment de nouveautés ; savoir : 

Mousseline d’Ecosse unie, en toutes couleurs; jaconat uni; gin- 
gances rayée et ombrée ; batistes écru , rayé et ombré ; fichus 
et éeharpes de Longchatnps; fichus en grenadine et en barrège 
ombrés; cravattes nouvelles ; gilets en toilinette et en piqué 
nouveaux ; schals longs et carrés en toutes couleurs ; foulards 
des Indes; gants et bas de soie, ombrelles et sacs, et beau
coup d’autres articles nouveaux.

ÿjp On continue à trouver chez lui : quincaillerie fine , 
parure en fer et en acier, parfumerie, huile comogène et 
philocome pour faire croître et empêcher les cheveux de tom
ber ; tours éternels en cheveux ; eau de Cologne de Jean-Marie 
Farina, moutarde et vinaigre de Maille , cirage anglais, etc.

Liqueurs fines d’Hollande et autres, anisettes blanche et rouge, 
curaçao, vanille, canelle , menthe, citrons, parfait-amour , 
huiles de rose et de Vénus , élixir d’absynthe, esprit aroma
tique, noyau, punch première qualité, punch anglais, etc.

Vente de buis communaux.
Le deux mai mil huit cent vingt-cinq, à neuf heures du ma

tin , au ci-devant couvent des Carmes , à Verviers , il serapro- 
cédé à la vente par enchères publiques , des bois communaux 
de Sart, consistant dans environ neuf cents bonniers divisés 
en portions.

Cette vente aura lieu pardevant M. le commissaire royal du 
district de Verviers, et les membres de l’administration com
munale , par M® Damseaux , notaire à Verviers, chez qui on

Ïieut prendre inspection du cahier des charges , de même qu’à 
a mairie de Sart.

La députation des états a ordonné que l’art. i3 du cahier 
des charges, suivant lequel « les créanciers de la commune ou 
» reprcsentans pourront acquérir en compensation de leurs 
» créances , pour le prix de leurs adjudications » fût considéré 
comme non avenu.

Le mayeur de Sart : Beaupaw.

A louer pour mai prochain , une belle et grande maison de 
campagne , avec un jardin garni des meilleurs arbres à fruits, 
située au bout du faubourg Vivegnis , au lieu dit au Chêne. 
S'adresser rue Hors-Château , n° 245.

A LA MANUFACTURE PRIMITIVE DE CAFÉ- 
CHICORÉE ,

Aujourd’hui mise en pleine activité à Liège , près de la 
Douane et la porte de Vivegnis. La confection du VÉRITABLE 
CAFÉ-CIIICORÉE, se continue avec un succès toujours crois
sant par de Bor , sous la direction de Cerexhe de Bor, l’auteur 
de cette branche de commerce et avec des soins particuliers; 
eu un mot, SOUS LA GARANTIE qu’on y sera assidûment 
servi d’EXCELLENTE marchandise reconnue aussi SAINE 
qu’ÉCONOMIQUE, sans nul mélange de chicorée de rebut, 
et sans nul des autres mélanges dégoâtans ; aussi sans le 
procédé d’encavement nuisible : A PRÉSENT tout-à-fait à la 
satisfaction générale et outre cela à TRÈS-BAS PRIX.

(237) Le jeudi 14 avril 1835, Mr. L. Grisard fera vendre à 
«-crédit, en hausse publique, dans son bois de Wenhistel, à 
Harzé , 200 à 3oo chênes ( poutres et vernes ) de belle qualité.

Lundi et mardi, 18 et 19 avril 1825 , à deux heures de rele
vée , le sieur Gilbert Peters, fera vendre en sa demeure fau
bourg Ste. Marguerite, n° 54 , par le notaire Delvaux , son 
fonds de commerce de tabac , consistant en quantité de ca
rottes et paquets de différentes espèces de tabac , pots en 
porcelaine, une grosse balance, petites rapes , un moulin dit 
de Paris , tamis , pipes et un nègre.

Tout son mobilier , consistant en trois hautes garderobes et 
basses, commodes dont plusieurs à tambour, tables en mar
bre et autres , buffets , chaises , un beau poêle , bois de lit et 
deux horloges sonnantes.

Quantité de planches et quartiers de 12, i3, 14 et 16 et 
autres , feuillets , barreaux , horrons , quantité de pavés de 
bois en marqueterie de 22 172 et 28 172 pouces, poulies dites 
takenn et; autres bois de charpenterie et de maçonnerie t ra
mes et portes , vieux fers, cordes , bancs de menuisier et ou
tils , douze tableaux , etc., etc. Argent comptant.

M. Walthery , rue sous la Petite-Tour , à Liège , g, • 
64 , voulant se défaire de son commerce , vendra heaue^1 
au dessous de leur valeur vénale et à prix fixe, tout/,^ 
marchandises, lesquelles sont en très grande quantité 
consistent en draps et casimirs, draps de France ratine'sCt 
autres, merinos, tricot, velours , piqués , basins , étoffet 
de toutes qualités pour gilets , draps de soie , lèvent«/5 
taffetas, satin, molton, flanelle, coton, cotonette, ’
Lin, nankinet, reps , printanière, toile, batiste , moj"1' 
line , perkals , mouchoirs , schals , cravattes , dentelles l/' 
de soie , couvertures de laine, courtepointes en piqué de to«/ 
espèce, rubans , boutons, et une infinité d’autres objets d ! 
le détail serait trop loog.

(239) Une bonne cuisinière, connaissant bien son état 
nie de bons certificats, peut s’adresser rue Hors-Château/ mu.

bn'fSo

( )A vendre ou échanger contre biens fonds, une belle maiso 
■ porte cochère, avec grand jardin, à portée de la salle de speel 
tacle , propre à tenir équipage et à être subdivisée en plusieurs 
beaux quartiers. S’adressera M® Libens , notaire , place Saint- 
Pierre , à Liège.

A louer la maison enseignée de l'Ange d'or, une des miem 
situées pour le commerce, ayant une boutique superbe , rue 
sous la Petite-Tour. S’adresser à Y Anneau d’or, y joignant.

Vente d’un Moulin h farine.
Mardi 12 avril à deux heures de l’après-dînée pardevantMr. 

le juge de paix des quartiers d’Est et Nord de cette ville, eu 
son bureau rue Neuvice , n°. 939, parle ministère du notaire 
Parmehtier , les enfants de Henri-Hubert Bouffet feront procé
der a la licitation , en vertu de jugement, d’un moulin à deux 
roues avec un fort coup-d’eau , étable , écurie , granges etM- 
timens et environ trois bonniers et demi métriques de prai
rie derrière le moulin , situé en Jondry , commune de Gri- 
vegnée , sur la mise à prix de 9,45o florins des Pays-Bas au- 
dessus des rentes foncières.

(241) A vendre / rendre ou louer dès-à-présent une maison 
rue Sainte Claire , n». 125. S’adresser au notaire Richard chargé 
de vendre autres maisons tant en ville qu’à la campagne.

() Jeudi i'4 avril 1825, à midi, au rivage de Chokier, le no
taire Delvaux fera nue vente considérable de bois; savoir ; 
gros chênes, hêtres , poutres, quantité de vernes, bois de fos
ses , mille étançons, huit beaux bois sciés du long, wères, te- 
rases, planches et quartiers de bois blanc et de hêtre, etc. 
Argent comptant.

() A vendre avec des facilités pour l’acquéreur, une bell« 
maison ayant quatre pièces à feu , cour, grange , écnrie avec 
environ 3i perches de jardin et prairie, le tout ne formant 
qu’un ensemble , situé à Keiûexhe, assez près de l’église, SV 
dresser au notaire Delvaux , Place-Verte, à Liège.

(236) Le 14 avril 1825 , à dix heures du matin , il seravemln 
aux enchères publiques, par le ministère de M® Dusart , no
taire , à Liège, en sen étude , rue Féronstrée , n* 569, les piè
ces de terre labourable, ir® classe, dont le de'tail suit :

Ier lot. — Une de la contenance d’un bonnier et demi, si
tuée à Hermée, détenue par MM. Loly , Mayeur et Janssen.

2® lot. — Une autre, contenant quatre bonniers, située a 
Grand-Aaz , commune de Hermée, détenue par Martin Berth) 
et Léonard Fouarge.

3® lot. — Une autre d’un bonnier et demi, située aux me
mes endroit et commune , détenue par les sieurs Cajot.

4e et dernier lot. — Un demi bonnier , en deux pieces, si- 
tue'es à Othée , détenues par le Sr. Drisquet.

S’adresser audit notaire , pour connaître les conditions.

Vente de deux belles Papeteries.
A vendre avec leurs dépendances , deux beaux coups Jean, 

dont la force est toujours régulière, avec deux batmieo^ 
servant actuellement de papeteries , situe's sur les bords de 
Meuse , à Hastières-Lavaux , canton de Dinant, province 
Namur , et à proximité de la frontière de France. ,

L’un de ces bâtimens, avec jardin et prairie, P™Pre * J 
établir telle usine que ce soit, en raison du coup d eaLl 
l’on peut encore augmenter , jouissant en outre d’une sou 
qui ne tarit jamais et qui vient se décharger à ladite “Sin 

L’autre bâtiment, avec habitation de maître , situe au ^ 
sous du précédent, propre aussi à y établir toute usiuc 
conque , pouvant également profiter de la source dont 1 ^ 
d’être parlé , au moyen de tuyaux qui ont été enleves1 
que l’on peut replacer à volonté; ce dernier bâtiment co 
en briques et voûté. . , j én

La vente publique de ces immeubles aura lieu a ^
la demeure de la dame veuve Dévelelte, le six Ju*n
cent vingt-cinq , à dix heures du matin.

Les amateurs et ceux qui désireraient traiter t e S . jeilf 
pourront s’adresser à Dinant, au notaire soussigné 
donnera les renseignemens nécessaires et conimu 
plan géométrique et du cahier des charges. 
r Dévelette, nom

A Liège , de l’imprimerie de H. Lignaa, éditeur du journal MATHIEU ÏÀENSBERGH, rue Souverain-Pont
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